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Absence d'indemnisation pour les victimes indirecte des essais nucléaires
Question écrite n° 17260

Texte de la question

M. Daniel Grenon appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur l'absence de
mesures d'indemnisation pour les victimes par ricochet des essais nucléaires. La loi n° 2010-2 du 5 janvier 2010
permet aux individus atteints de maladies causées par les radiations ionisantes issues des essais nucléaires
français, dont les affections sont répertoriées dans une liste établie par un décret en Conseil d'État, de bénéficier
d'une compensation complète pour leurs préjudices. Cette possibilité de réclamation s'étend aux héritiers dans
le cas où la victime est décédée. Néanmoins, un obstacle majeur demeure : la difficulté à reconnaître
officiellement et à indemniser les victimes indirectes. La complexité réside dans la nécessité de prouver une
relation directe et indubitable entre une exposition à un cancérigène et le développement d'un cancer, d'autant
plus que ces maladies peuvent avoir plusieurs causes. Les démarches administratives requises pour les
proches des défunts sont extrêmement longues et ardues. Par ailleurs, il n'existe actuellement aucun dispositif
permettant de reconnaître le préjudice moral et financier subi par ces victimes par ricochet. Pourtant, bien
souvent, les conjoints ou des membres de la famille des victimes des essais nucléaires sont obligés de cesser
leurs activités professionnelles pour s'occuper à plein temps de ces derniers, quand ils ne meurent pas
prématurément du fait des cancers causés par l'exposition aux radiations. Les procédures intentées par ces
victimes indirectes devant les tribunaux administratifs pour faire reconnaître le préjudice moral et financier sont
longues et infructueuses. Pour toutes ces raisons, il lui demande si des mesures sont envisagées afin de
reconnaître les préjudices moral et financier subis par les victimes « par ricochet » des essais nucléaires.
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